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Caroline Fuhrmann – cheffe de la commission fiscale 

Pour la quatrième année consécutive, j’ai l’honneur de vous présenter notre plaquette « spéciale impôts ». 

Notre ambition est, une fois encore, de vous guider dans l’univers de la fiscalité. En tant que travailleurs et retraités 

frontaliers, toutes ces lois vous accompagnent au quotidien, mais encore plus particulièrement quand il s’agit de 

souscrire les déclarations de revenus annuelles. 

Si notre souhait ou notre prétention est de répondre à la majorité de vos questions dans cette modeste brochure, 

nous sommes conscients que nous ne pouvons détailler l’ensemble de la fiscalité et des particularités s’y rattachant.  

C’est pourquoi, tout au long de l’année, une équipe « fiscaliste » est à votre écoute, lors de vos nombreux appels à 

notre siège ou lors de vos rendez-vous à nos permanences, pour répondre à vos problématiques individuelles. 

C’est le fruit d’un travail quotidien, d’une mise à jour permanente, d’une curiosité intellectuelle et surtout d’un 

partage de nos connaissances. 

Les délégués font preuve d’un dévouement, d’un intérêt et d’une persévérance à toutes épreuves.  

Nous nous sommes adressés aux Services Fiscaux départementaux et nationaux pour mener toujours plus loin la 

défense de nos adhérents. Nous voulons être vos interlocuteurs directs pour faire avancer vos droits face au mutisme 

de l’administration et au manque cruel de service public. 

Notre Président nous a transmis ce goût du combat et l’idée qu’aucune lutte n’était vaine. 

« Plus le Conseil de la Commune se dérobe, plus les hommes d’action le pressent  » 

Cette citation de Jean-Jaurès datant de 1914 est toujours d’actualité. 

Au cours des années passées, nous avons gagné des batailles fiscales, grâce à vous et pour vous. Donnez-nous cette 

force de poursuivre nos démarches, pour l’égalité et la justice dans notre pays, par vos adhésions, vos messages, 

votre participation, et pourquoi pas, par votre engagement au sein de nos équipes.  

 

NOUVEAUTE 2024 : Pour ceux qui le souhaitent, une vidéo vous guidera dans votre saisie informatique. 

 

 


